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Solène SHAHNAZAR-TSCHYRKOW 

Gérante 

SAINT PAUL’S MANAGEMENT 

1121 chemin du taude, 

06140 Vence 

LETTRE DE MISSION 
CONTRACTUALISATION DE LA RELATION  

 

Le client 

Nom :  

Prénom :  

Adresse :   

E-mail :  

Le Conseiller  

Nom : SHAHNAZAR-TSCHYRKOW 

Prénom : SARAH, SOLENE 

Société : SAINT PAUL’S MANAGEMENT 

1121 CHEMIN Du TAUDE 

06140 VENCE 

Lors de l’entrée en relation, remise du document d’entrée en relation présentant les statuts légaux du 
conseiller conformément à l’article 325-5 du Règlement général de l’AMF.   

 

NATURE DE LA MISSION PRINCIPALE 

Assistance au placement dont : 

□ Assurance 

□ Conseil en investissement financier 

□ Conseil sur biens divers 

□ Réception / Transmission d’Ordres 

□ Conseil portant sur la fourniture de services d’investissement 

Autre – à préciser : ...................................................... 
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OBJECTIFS DU CLIENT classés par ordre d’importance 

□Audit patrimonial 

□Assistance au placement financier 

□Optimisation de la transmission 

□Optimisation de la retraite 

□Protection des proches 

 

TYPOLOGIE DE CLIENT 

- Profil de risque du client : Echelle de 1 A 7 : 

1/DEFENSIF 

2/PRUDENT 

3/EQUILIBRE 

4/OFFENSIF 

 

 

-Qualification du client : 

1/ Professionnel  

2/ Non Professionnel 

 

 

PRECISIONS : MISSIONS COMPLEMENTAIRES / SECONDAIRES 
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DEROULEMENT DE LA MISSION 

 SUITE A LA REMISE DU DER : DOCUMENT D’ENTREE EN RELATION 

 NOTRE MISSION DEBUTERA A RECEPTION D’UN EXAMPLAIRE DE LA PRESENTE LETTRE DE MISSION SIGNEE PAR 
VOS SOINS 

 NOUS COLLECTERONS L’ENSEMBLE DES ELEMENTS PATRIMONIAUX QUI NOUS PERMETTRONT D’AVOIR 
CONNAISSANCE DE VOTRE SITUATION FIANCIERE, DE VOTRE EXPERIENCE ET DE VOS OBJECTIFS EN MATIERE 
D’INVESTISSEMENT ET NOUS DETERMINERONS ENSEMBLE VOTRE PROFIL DE RISQUE GRACE AUX INFORMATIONS 
RECUEILLIES. 

 ANALYSE SUCCESSIVES DES DOCUMENTS MIS A DISPOSITION POUR L’ETABLISSEMENT D’UN RAPPORT 
CONFIDENTIEL PERMETTANT DE JUSTIFIER L’ADEQUATION DU CONSEIL FOURNI A VOS BESOINS, AVANT LA 

SOUSCRIPTION. 

 A réception complète des documents et informations nécessaires à notre mission, nous conviendrons d’un 
rendez-vous de présentation de nos préconisations. 

Vous pourrez alors choisir de mettre en œuvre la stratégie que vous aurez retenue avec le ou les professionnels de votre 

choix. Nous espérons que vous accorderez votre confiance pour leur mise en œuvre. 

 

MODALITES DE LA PRESTATION 

 

 Tous les documents et éléments qui nous seront transmis seront traités avec la plus extrême confidentialité, avec 
si nécessaire la participation d’un avocat ou d’un notaire pour l’analyse de vos documents afin de mieux 
répondre à votre demande. 
 

 Dans la mesure de votre acceptation de cette mission, nous ne manquerons pas de demander à vos conseils 
habituels, avec votre accord, de bien vouloir nous communiquer les renseignements utiles. 

En outre, vous vous engagez par la signature de ce document à un devoir d’information et de 
coopération sincère et exhaustive. 

SUITE/SUIVI ENVISAGE (si nécessaire ou fondé) 

 

SUITE/SUIVI ENVISAGE : 

 SELON LES DEMANDES ET LES BESOINS DU CLIENT 

 A RECEPTION COMPLETE DES DOCUMENTS ET INFORMATIONS NECESSAIRES A NOTRE MISSION, 
NOUS CONVIENDRONS, DANS LES PROCHAINS JOURS, D’UN RENDEZ-VOUS DE PRESENTATION DE 
NOS PRECONISATIONS. 

 VOUS POURREZ ALORS CHOISIR DE METTRE EN ŒUVRE LA STRATEGIE QUE VOUS AUREZ RETENUE 
AVEC LE OU LES PROFESSIONNELS DE VOTRE CHOIX. 

 PAR COURRIER, PAR MAIL ET PAR CONSULTATIONS ET ENTRETIENS 

 LE RAPPORT D’ADEQUATION FORMALISERA NOTRE PRESENTATION 
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MODALITES D’INFORMATION DU CLIENT 

Le rapport d’adéquation formalisera la prestation de conseil. 

En cas de relation durable : nous vous enverrons un DER actualisé et une information régulière relative à notre 
activité de conseil. 

Dans le cadre du suivi de votre dossier : l’adéquation fera l’objet d’une vérification au moins une fois par an 
afin d’évaluer dans le temps, l’adéquation du produit, avec votre profil et votre situation afin d’agir au mieux 
de vos intérêts. 

 

NATURE DU CONSEIL 
Le conseil est fourni de manière indépendante OU non-indépendante  

Le client est informé selon la mission confiée : 

Option 1 : 

Le conseiller s’attachera à fournir un conseil en investissement indépendant, reposant sur une analyse large 
d’instruments financiers. Le conseiller s’engage par ailleurs à ce qu’il n’existe aucune relation économique ou 
juridique, telle qu’une relation contractuelle, si étroite qu’elle risquerait de nuire à l’indépendance du conseil.  

Option 2 :  
Le conseiller délivrera un conseil, dans le respect de l’obligation d’œuvrer au mieux des intérêts du client, mais 
défini comme non indépendant dont les conséquences relatives à la rémunération sont mentionnées dans le 
document d’entrée en relation. Le client est également informé que l’analyse du conseiller se limite aux 
instruments financiers émis ou proposés par ses partenaires avec lesquels il existe une relation juridique ou 
économique qui peut prendre la forme d’une relation contractuelle.  

 

SYNTHESE DES OFFRES POSSIBLEMENT PROPOSEES PAR LE CIF 

  Information générale et adapté  
 Tableau Récapitulatif, avec mise en garde appropriées sur les risques inhérents aux instruments et 

stratégies d’investissements financières conseillés. 
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 Présentation : 

Missions possibles Niveau de risque 
possible sur une 
échelle de 1 à 7  

Niveaux de frais 
possibles 

Mode de règlement Mises en garde* 

Audit patrimonial  580 € Honoraires  

Suivi Patrimonial     

Suivi portefeuille     

Investissement dans 

OPC 

2 à 7 0,5% à 2% Commissions  

Investissement dans 
Titres Entreprise 

    

 

 

RISQUES : 

            Les risques de perte totale de l’investissement ou d’insolvabilité de l’émetteur liés à l’effet de levier 
et ses conséquences ; 

            Les risques liés à la volatilité du prix des instruments financiers recommandés ; 
            Les contraintes ou restrictions qui s’appliquent à la revente des instruments financiers 

recommandés, notamment s’ils sont peu liquides ou comprennent une durée d’investissement de 
blocage.  

 

INFORMATION SUR LES COUTS ET FRAIS LIES 

 Le client est informé que pour tout acte d’intermédiation, le conseiller est rémunéré par la totalité des 

frais d’entrée déduction faite de la part acquise à la société qui l’autorise à commercialiser le produit 

soit 0.5%, auxquels s’ajoutent une fraction des frais de gestion qui est au maximum de 2% de ceux-ci. 

Les honoraires sont à prévoir sur les souscriptions ultérieures. 

Au titre de l’accompagnement du client, une information plus précise sera fournie à sa demande une 

fois connus les supports choisis. 

Le demandeur/client reconnaît avoir reçu la fiche d’information CIF comprenant les 

informations techniques et légales sur le conseiller et son entreprise. 

Le conseiller est tenu au respect du secret professionnel.  

 

CONCERNANT LE BUDGET RELATIF A CETTE MISSION GLOBALE ET COMPTE TENU DU DEGRE DE COMPLEXITE 
DE VOTRE DOSSIER QUE NOUS AVONS PU CERNER DANS LES GRANDES LIGNES LORS DE NOTRE ENTRETIEN, 
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NOUS POUVONS ESTIMER QUE CETTE MISSION DEMANDERA DANS SA GLOBALITE UNE REMUNERATION FIXE 
A : 

Nature de la rémunération : 

□ Honoraires : 

Montant HT : 

TVA : 

Montant TTC : 

Modalité de paiement à l’ordre de saint paul’s 
management : 

Date de 1er paiement :  

□ Commission : 

Montant HT :  

TVA : 

Montant TTC : 

 

 

 

 

Au titre de l’accompagnement du client, une information plus précise sera fournie à sa demande une fois 
connus les supports préconisés et choisis. 

 

DELAI DE RETRACTATION EN CAS DE DEMARCHAGE  

Dans le cas où la lettre de mission serait le résultat d’un acte de démarchage, vous disposez en application de l’article L.341-16 du 
Code monétaire d'un délai de quatorze jours calendaires révolus pour exercer votre droit de rétractation, sans avoir à justifier de 
motifs ni à supporter de pénalités. Le délai pendant lequel vous pouvez exercer le droit de rétractation commence à courir à compter 
de la signature de la présente lettre de mission par lettre recommandée avec accusé de réception.  
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DUREE DE LA MISSION ET DENONCIATION 

La durée de la mission est de 5ans et sera renouvelé par tacite reconduction le cas échéant.  

 La dénonciation de la mission confiée peut être réalisée sous réserve du respect d’un préavis de 2 mois   notifiés à l’autre partie par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 

PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

L’utilisation des données personnelles par l’intermédiaire est encadrée principalement par le Règlement européen 2016-679 dit « 
Règlement Général sur la Protection des Données » ou « RGPD » et la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, dite loi « Informatique 
et Libertés ». 

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par Mme SOLENE TSCHYRKOW pour finaliser 
un rapport confidentiel. Elles sont conservées pendant 5 ans et sont destinées a la détermination de votre profil de risque et à la 
finalisation de notre préconisation. 

Conformément à la loi « informatique et libertés », vous pouvez exercer votre droit d’accès, d’opposition, d’effacement, de limitation 
du traitement, de portabilité des données vous concernant et les faire rectifier en contactant : Mme SOLENE Shahnazar-Tschyrkow par 
mail : solenesha@gmail.com. 

Vous pouvez également introduire une réclamation au sujet du traitement de vos données auprès de la CNIL.  

Remarque : Pour rappel, la conservation des données doit être réalisée par le CIF durant toute la relation 
d’affaire et 5 ans au-delà de celle-ci.  

DROIT APPLICABLE  

Les Parties conviennent d’appliquer la loi française pour l’exécution des présentes et de leurs suites. 

LITIGE 

Le client consommateur est informé qu’en cas de litige, s’élevant avec l’interprétation, et/ou l’exécution de la présente lettre de 
mission, a le droit de formuler une réclamation conformément aux règles prévues dans le document d’entrée en relation remis au 
client. Si à la suite du traitement des réclamations, le litige concernant la prestation CIF persiste, alors le client consommateur a le 
droit de recourir gratuitement au Médiateur de l’AMF préalablement à toute démarche contentieuse. 

Pour toute contestation relative à l’interprétation ou à l’exécution de la présente lettre de mission et de ses suites, les soussignés 
présenteront le litige devant la juridiction française compétente.1 

Le demandeur/client reconnaît avoir reçu la fiche d’information CIF comprenant les informations techniques 
et légales sur le conseiller et son entreprise.  

Le conseiller est tenu au respect du secret professionnel. 

 

Le client 

Fait à :  

Date :  

Signature :  

Le conseiller, SOLENE SHAHNAZAR-TSCHYRKOW 

Fait à :  

Date :  

Signature :  

 

                                                             
1 Attention pour les prestations non exclusivement CIF, il peut être possible d’avoir une application du droit étranger. 
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